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Article 3 
3La présente loi n’entrera en vigueur que si l’initiative constitutionnelle populaire cantonale « Pour le droit de vote 
à 16 ans sur demande » est acceptée (supprimer : le décret portant modification de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE) (droit de vote à 16 ans sur demande), du…, concernant l’article 37, 
alinéa 2 et l’article 47, est accepté) par le peuple. Si l’initiative est rejetée en votation populaire, la présente loi 
sera caduque de plein droit et le Conseil d’État en constatera la caducité par arrêté. 
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